
Master 2 
Droit de l’entreprise,
juristes-conseils d’affaires

Finalité  
Former des juristes de haut niveau dans le secteur

du droit de l’entreprise et des affaires 

DROIT
FACULTÉ DE 

GRENOBLE



La formation
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES                                                                        

L’objectif du M2 « Droit de l’entreprise, juristes-conseils d’affaires » est de former des juristes 
de haut niveau, généralistes et directement opérationnels (c’est-à-dire efficaces sans stages 
pratiques supplémentaires) dans le secteur du droit des entreprises et des affaires.

Cette spécialité relativement large englobe tous les domaines juridiques dans lesquels les 
entreprises et les professionnels des affaires doivent évoluer.

COMPÉTENCES ACQUISES                                                                           

Au cours de la formation, les étudiants devront acquérir les compétences suivantes : 

•	 Savoir : relier entre elles les différentes branches du droit enseignées dans la spécialité 
(droit des contrats, droit du travail, droit des sociétés), ainsi que les utiliser dans la 
confrontation avec les autres matières appréhendées durant l’ensemble du cursus, 

notamment du chiffre (lecture de bilans comptables, 
de comptes de résultat, de plans de financement…).

•	 Savoir-faire : appréhender et résoudre de 
manière globale tout problème juridique pouvant se 
poser à une entreprise lato sensu et, ce, dans l’intérêt 
de cette dernière (notion d’optimisation juridique, 
fiscale, comptable…).

•	 Savoir-être : apprendre à se comporter 
en toutes circonstances (relations avec les clients, 
résolutions des conflits interpersonnels dans 
l’entreprise, gestion de risques d’entreprise) en 
professionnel respectueux des règles (juridiques, 
déontologiques…) et des hommes.

Une formation juridique de haut niveau>

CHIFFRES CLÉS              
• 20 à 30 étudiants par 

promotion

• 255 heures de cours

• Une dizaine d’intervenants 

professionnels

• 1,5 à 6 mois de stage
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SECTEURS D’ACTIVITÉ OU TYPES D’EMPLOIS ACCESSIBLES                         

Le M2 « Droit de l’entreprise, juristes-conseils d’affaires » prépare aux métiers suivants :
 

•	 avocats d’affaires ;
•	 fiscalistes ;
•	 juristes d’entreprise (ingénierie juridique, responsabilité des ressources humaines, 

contrats commerciaux…) ;
•	 juristes d’affaires internationales ;
•	 notaires spécialisés en droit des affaires ;
•	 fonctionnaires d’organismes publics compétents en matière fiscale, sociale…

Cette spécialité, très demandée dans le milieu professionnel des entreprises privées, propose 
en outre, en formation continue, une actualisation des connaissances juridiques ou un 
complément de formation en droit aux experts-comptables, ingénieurs (comme les technico-
commerciaux), avocats ou managers d’entreprises, etc.

Des juristes directement opérationnels >
Les débouchés

TÉMOIGNAGE                                                                                 

« J’ai suivi la formation du Master 2 « Droit de l’entreprise, juristes-conseils d’affaires » en 2007/2008. 
C’est une formation qui englobe tous les aspects du droit de l’entreprise. Dispensée  dans le cadre 
de la formation continue, elle est parfaitement compatible  avec une activité professionnelle. Le corps 
enseignant, mélange de praticiens et d’universitaires, dispense un savoir qui  permet une excellente 
ouverture sur le droit de l’entreprise ou un approfondissement des acquis professionnels. Suivre 
cette  formation  peut être un excellent tremplin vers d’autres voies, ce qui  a été mon cas. » (Michel 
PICCAMIGLIO, Elève à l’Ecole des Avocats de Villeurbanne, Chef d’entreprise MPTransition).
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Organisation pédagogique

Une formation à la fois pratique et théorique>

SEMESTRE 1                                                                                     

UE 1 Droit des contrats
Pratique contractuelle

15 heures
15 heures

UE 2 Droit des structures de l’entreprise
Pratique des sociétés

15 heures
15 heures

UE 3 Comptabilité 30 heures

UE 4 Droit fiscal des affaires 15 heures

UE 5 Sensibilisation à la vie de l’entreprise 15 heures

UE 6 Pratique fiscale 30 heures

SEMESTRE 2                                                                                         

UE 1 Droit de la concurrence et de la distribution
Droit européen des affaires

15 heures
15 heures

UE 2 Droit du financement de l’entreprise
Pratique du crédit

15 heures
15 heures

UE 3 Droit social	
Pratique sociale

15 heures
15 heures

UE 4
Parcours Recherche : Mémoire
Parcours Professionnel : Rapport de stage	
Epreuve de synthèse	
Exposé-discussion

UE 5 Parcours Recherche : Méthodologie de la recherche
Parcours Professionnel : Stage en entreprise et participation	

10 heures

UE 6 Langue vivante 15 heures
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Organisation pédagogique

SEMESTRE 1                                      
UE 1
Conditions de validité générales et spécifiques à 
chaque type de contrat, compréhension et rédaction 
de clauses contractuelles.

UE 2
Diverses formes possibles de structures 
d’entreprise, techniques de restructuration (fusions, 
scissions, acquisitions…), modification et rédaction 
des statuts.

UE 3
Etude des règles du droit comptable appliqué aux 
entreprises (comptabilité générale et analytique), 
apprentissage à la lecture des bilans, passage du 
résultat comptable au résultat fiscal,…

UE 4
Techniques et limites de l’optimisation fiscale (choix 
et agréments fiscaux, abus de droit, actes anormaux 
de gestion…).

UE 5
Présentation des divers moyens de pérennisation 
et de développement d’une entreprise, notamment 
par modification de son mode de fonctionnement, 
motivation de son personnnel…

UE 6
Fiscalité applicable à l’entreprise (imposition des 
bénéfices, du chiffre d’affaires, des structures et 
des moyens de production), « montages fiscaux » 
et pratique du contentieux.

SEMESTRE 2                                      
UE 1
Présentation des principales règles et institutions 
relatives à la concurrence, tant dans l’ordre interne 
que dans l’ordre communautaire, avec applications 
particulières en droit des affaires (concurrence 
déloyale, parasitisme, contrefaçon,…), étude 
des principaux contrats de distribution (franchise, 
concession, distributeurs agrées…).

UE 2
Divers moyens possibles, internes ou externes, de 
financement d’une entreprise, garanties à pratiquer 
ou à accorder en cas de crédit.

UE 3
Droit des rapports individuels et collectifs du travail, 
règles d’aménagement du temps de travail dans 
l’entreprise, techniques de règlement des conflits.

UE 4
- Mémoire OU rapport de stage
- Epreuve de synthèse
- Exposé-discussion

UE 5
Stage : important moyen d’acquisition de 
connaissances et de pratique professionnelle, 
le stage en entreprise est en même temps 
pour l’étudiant une excellente approche 
d’approfondissement et d’intégration au sein de 
ce qui va être son milieu professionnel. Il permet 
d’apprécier la réaction personnelle de l’étudiant 
à cette nouvelle mise en situation, tout comme 
est appréciée sa participation (c’est-à-dire son 
implication personnelle) dans les dossiers pratiques 
et les séminaires organisés avec les professionnels 
du droit des affaires.

UE 6
Langue vivante choisie par l’étudiant (anglais pour 
la grande majorité), inscription dans un groupe de 
niveau, conversation sur des sujets de droit des 
affaires, thèmes et versions portant sur des textes 
juridiques.
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Les atouts

Un réseau universitaire et professionnel solide>

RÉSEAU PROFESSIONNEL                        

La spécialité bénéficie d’une excellente 
implantation dans le tissu des entreprises 
grenobloises et de la région Rhône-Alpes du 
fait de l’intégration de bon nombre de ses anciens 
étudiants dans les structures de ces dernières, et 
également du fait de l’étroitesse des liens tissés par 
la Faculté de droit avec des chefs d’entreprises 
qui collaborent aux enseignements dispensés 
dans le cadre de la formation universitaire ou qui 
acceptent d’accueillir les étudiants en stage(s) 
dans leurs entreprises au cours de leurs cursus, voire les « parrainent individuellement » dans 
le cadre de « l’opération Tango », effectuée en collaboration avec le Rotary International.

POSSIBILITÉ DE CURSUS DE FORMATION CONTINUE                                                                                  

Le M2 a développé une branche en formation continue en collaboration avec l’Institut 
d’Administration des Entreprises (IAE) de Grenoble.

INTERVENANTS PROFESSIONNELS                                                                 

S. CADEAU-BELLIARD (avocat), J.M. COLIN (juriste d’entreprise),  O. GOY (juriste d’entreprise), 
M. MARCOU (avocat), A. SIAUD (cadre bancaire), M. TIDJANI (avocate).

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE                                                                                    

R. ANQUET (PRCE), N. BORGA (Professeur), M. EXPOSITO (Maître de conférences),  
S. PERIER (Maître de conférences), C. ROBBEZ-MASSON (Professeur), C. VARIN (Maître de 
conférences), F. VIANGALLI (Maître de conférences).

ÉVALUATION                          

Sur une échelle de notation couvrant les 
notes  A+, A, B et C, cette spécialité a été 
évaluée « A » par l’Agence d’Evaluation 
de la Recherche et de l’Enseignement 
Supérieur (AERES). Cette dernière a 
notamment salué la généralité de la 
formation dans les disciplines de droit 
des affaires ainsi que la diversité des 
intervenants. 6



Modalités de sélection >
Conditions d’accès

PUBLIC                                                                                                        

La formation est ouverte aux étudiants en formation initiale et en formation continue. Elle est 
accessible aux étudiants titulaires d’un M1 « Droit privé » et aux personnes justifiant d’une 
formation nationale ou étrangère équivalente. L’aptitude aux langues constitue un critère de 
recrutement. 

SÉLECTION                                                                                                

Le recrutement s’effectue sur dossier et entretien de sélection devant un jury. Le dossier soumis 
par l’étudiant doit rassembler notamment les relevés de notes des années d’études précédentes, 
une lettre de motivation et un CV. L’entretien dure une vingtaine de minutes. L’avis final du jury 
se fonde sur la qualité du cursus universitaire antérieur du candidat, la clarté et la pertinence du 
projet professionnel et la prestation orale lors de l’entretien de sélection.

CANDIDATURE                                                                                                  

Les dossiers sont à constituer en ligne sur le site de la Faculté de Droit de Grenoble, à partir 
de début avril.

ORGANISATION GLOBALE DE L’ANNÉE UNIVERSITAIRE                             

•	 La rentrée universitaire a généralement lieu dans la troisième semaine de septembre.
•	 Les cours se terminent fin mars.
•	 Les examens se déroulent en janvier et en mars pour la première session et en 

septembre pour la seconde session.
•	 Stage de 1,5 à 6 mois, à partir du mois d’avril.
•	 Les mémoires ou rapports de stage peuvent être soutenus en juillet ou en septembre.
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Master 2 
La Faculté de Droit de Grenoble est une composante 

de l’Université Pierre-Mendès-France.

Droit de l’entreprise,
juristes-conseils d’affaires
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                                FICHE D’IDENTITÉ DE LA FORMATION                                                                

M2 Droit de l’entreprise, juristes-conseils d’affaires
Directeur de spécialité : Charles ROBBEZ-MASSON, Professeur de droit privé
La spécialité « Droit de l’entreprise, juristes-conseils d’affaires » fait partie du Master Droit privé dirigé 
par Cédric RIBEYRE, Professeur de droit privé. Elle dispose à la fois du label « professionnel » et du 
label « recherche ».

Contact administratif :
Université Pierre-Mendès-France
Faculté de Droit
Scolarité du M2 Droit de l’entreprise, juristes-conseils d’affaires
BP47
38040 GRENOBLE Cedex 9
Téléphone : 04 76 82 55 05
Courriel : Veronique.Thiers@upmf-grenoble.fr
Site web de la Faculté de Droit de Grenoble : http://www.facdroit-grenoble.org

Les informations de ce document ne sont pas contractuelles ; des modifications mineures peuvent être apportées.
Ce document est valable pour l’année universitaire 2012-2013. Pour plus d’informations, consultez le site web de la Faculté.


